
Chantiers participatifs

1700 personnes mobilisées 

plantations
ramassage de déchets

Les
fédérations

des chasseurs
accompagnent les porteurs de

projets biodiversité en
Bourgogne-Franche-Comté

Les FDC sont
agréées au titre de
la protection de
l’environnement
Au titre de l’article  L141-1 du
code de l’environnement
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Chantiers participatifs

5000 personnes mobilisées 

plantations
ramassage de déchets

à destination de
scolaires/an

à destination du grand
public/an

Animations nature
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https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033035286/2021-07-03
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033035286/2021-07-03


61 aménagements de voies
routières et fluviales
accompagnés soit 38 km de
tronçons aménagés/an

5650 ha d’aménagements
agricoles favorables à la
biodiversité/ an

Les Fédérations possèdent,
gèrent, entretiennent et/ou
valorisent 60 sites naturels 
représentant près de 1314 ha 

28 sites pédagogiques
accueillent du public ou des
animations nature

Mortalité de faune sauvage
liée aux infrastructures de
transports

56 mares créées ou
restaurées/ an

217 km de haies
7110 arbres

avec
accompagnement à la
plantation en 10 ans

406 “planteurs”
accompagnés à la gestion
durable des haies et
vergers en 10 ans 

Aménagements de
milieux naturels

168 km/ an de diagnostics de
risque mortalité de faune
sauvage lié aux infrastructures
de transports

Près de 4000 données de collisions
routières, ferroviaires et de noyades
dans des canaux collectées par an.

Accompagnements de
porteurs de projets publics
ou privés

Sites naturels
en gestion

©FDC 25

©FDC 58

©FDC  25


